
REPUBLIOUE DU BENIN

Vu la loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin ;

vu la proclamation le 29 mars 2011 par la cour constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 201'l ;

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2012-234 DU 13 AOUT 2012

portant nomination des Messieurs André Pierre-
Claver OKOUDJOU et Ali HOUDOU, membres de la
Mission de Promotion des Langues Nationales de
l'ex-Ministère de l'Alphabétisation et de la Promotion
des Langues Nationales.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUET
CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu le décret n"2012-069 du 10 avril 2012portanl composition du

Gouvernement;

vu décret n" n"2OO9-243 du 09 juin 2009 portant attributions, organisation

et fonctionnement du Ministère de la Culture, de l'Alphabétisation et de

la Promotion des Langues Nationales ;

sur proposition du Ministre de la culture, de I'Alphabétisation, de l'Artisanat

et du Tourisme ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 13 juin 2012.

DECRETE:

Article 1"': Messieurs André Pierre-Claver OKOUDJOU et Ali HOUDOU

sont nommés membres de la Mission de Promotion des Langues Nationales

r

de l'ex-Ministère de l'Alphabétisation et de la Promotion des Langues

Nationales.

Article 2: Les intéressés sont alignés au rang de Directeurs Techniques en

ce qui concerne leur rémunération.
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Article 3 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieurés
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions des
intéressés et sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 1l aou 012

Le Premier Ministre Chargé de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, de I'Evaluation des Politiques Publiques, du

Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,
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Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Le Ministre de la Culture, de
I'Alphabétisation, de l'Artisanat
et du Tourisme,

Babalola Jean-Michel Hervé ABIMBOLA

Le Ministre du Travail
et de la Fonction Publique,
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Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI

Pascal lrénée KOUPAKI


